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VIGILANCE OGM 
 
 

DESCRIPTION 
Vigilance OGM est un organisme à but non lucratif, qui forme un réseau regroupant des 
groupes et des individus de divers horizons : agriculteur.rice.s, environnementalistes, 
consommateur.rice.s et citoyen.ne.s, tou.te.s préoccupé.e.s par ce que l’on met 
quotidiennement dans notre assiette et par l’impact des modes de production des cultures 
génétiquement modifiées et des pesticides associés sur la santé humaine et environnementale 
(notamment dans le contexte des crises du climat et de la biodiversité). 
 
MISSION 
1- Assurer une veille pour informer et sensibiliser nos membres et la population sur les 
enjeux et les actualités environnementales, de santé, économiques et politiques liés aux 
organismes génétiquement modifiés (OGM) et des pesticides associés, et ce, du champ à 
l’assiette. 
2- Mobiliser et soutenir la participation et les actions de nos membres et des 
citoyen-ne-s, pour que leurs voix soient entendues par les instances politiques et les 
entreprises, afin d’assurer de meilleures réglementations et des pratiques plus cohérentes 
relatives aux OGM et aux pesticides. 
3- Encourager et soutenir les agriculteurs-trices afin d’accroître leur autonomie et de protéger 
leur santé face aux multinationales des semences et des pesticides. 
4- Promouvoir des alternatives efficaces et crédibles aux modes de production industrielle liés 
aux OGM et favoriser une science indépendante. Et cela, afin d’encourager des pratiques 
d’agriculture plus respectueuses de l’environnement, de la biodiversité et de la santé, en 
facilitant un travail de co-construction et de transmission des savoirs avec les agriculteurs-
trices. 
 
VISION 
Vigilance OGM vise à créer un solide réseau d’individus et de groupes afin de faciliter le travail 
d’échange d’information, de coordination des actions et de mise en œuvre de meilleures 
pratiques pour un avenir sans OGM. Le tout, dans une perspective d’agriculture écologique, 
moins dépendante de l’agrochimie et de ces lobbies, des pesticides et pour une plus grande 
justice alimentaire. 
 
VALEURS 
L’action de Vigilance OGM est basée sur l’importance du droit de savoir, du droit à un 
environnement sain et une alimentation saine, du droit à la transparence, droit à une science 
indépendante et de l’application du principe de précaution, et ce, dans tous les domaines liés 
aux cultures OGM, au bénéfice des agriculteurs-trices, des consommateurs-trices et de la 
biodiversité. 
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A l’attention des membres de la commission, 

Vigilance OGM souhaite exprimer sa profonde inquiétude et opposition à la fusion du Fonds 
d'aide à l'action communautaire autonome (FAACA) avec le Fonds québécois d'initiatives 
sociales (FQIS) du Projet de loi n° 7. Nous demandons le maintien du FAACA comme structure 
indépendante relevant de la loi du ministère du Conseil exécutif. 

RECOMMANDATIONS 

1. Retirer le chapitre IV (titre II) prévoyant la fusion du FAACA avec le FQIS. 
2. Maintenir le FAACA comme structure indépendante avec son mandat spécifique de 

soutien aux organismes de défense collective des droits. 

CONTEXTE : Considérations générales 

Perte de ‘’contre pouvoir’’ :  

La fusion proposée compromet les fondements mêmes de la reconnaissance de l’action 
communautaire autonome, tels qu’établis dans la Politique gouvernementale de 
reconnaissance et de soutien de l’action communautaire (2001) et son Cadre de référence 
(2004), et compromet l’une des protections mise en place pour la défense collective des droits, 
l’autonomie et la transformation sociale. Il s’agit d’un dangereux précédent qui laisse craindre 
une multiplication des atteintes à l’autonomie pour l’ensemble des organismes 
communautaires. 

Le FAACA constitue une structure indépendante garantissant que les organismes d'action 
communautaire autonome dont la mission principale est la défense collective des droits 
puissent exercer leur rôle critique sans craindre de perdre leur financement. Il représente bien 
plus qu'une simple source de financement : il incarne la reconnaissance par l'État du rôle de 
contre-pouvoir des organismes d'action communautaire autonome, en particulier ceux dont la 
mission principale est la défense collective des droits. Il reconnaît que ce rôle est légitime et 
nécessaire à une démocratie saine. 

Perte d’autonomie :  

La fusion proposée constitue une menace directe à notre autonomie. En diluant le mandat 
spécifique du FAACA dans une structure plus large et en supprimant la garantie de neutralité 
institutionnelle, le gouvernement compromet la capacité des organismes d'action 
communautaire autonome à exercer leur rôle de « gardien »  des droits humains et de la 
démocratie.  
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CONTEXTE : Considérations  particulières 

2 visions distinctes 

Le FAACA et le FQIS reposent sur des philosophies de gouvernance et des logiques de 
financement historiquement distinctes : le FAACA s’inscrit dans une approche fondée sur 
l’autonomie politique, le financement à la mission et la reconnaissance nationale, alors que le 
FQIS repose sur une logique d’initiatives ponctuelles, de projets cadrés par les priorités 
gouvernementales et d’une gestion régionale. Les réunir revient à fusionner deux visions 
contradictoires du rôle et de la place de l’action communautaire dans l’État. 

La principale conséquence est la suppression de la neutralité institutionnelle qui garantit 
l’indépendance des organismes de défense collective des droits. Créé comme un fonds 
autonome ayant une distance critique par rapport aux ministères, le FAACA constitue un 
mécanisme prévu par la Politique de reconnaissance de l’ACA pour éviter les conflits d’intérêts 
et protéger l’autonomie politique des organismes dont le rôle consiste parfois à contester les 
décisions gouvernementales. Son intégration dans le FQIS élimine cette garantie fondamentale, 
ce qui fragilise la capacité des organismes à défendre les droits sans pression structurelle ou 
politique. 

Protection  financière :  

Ce changement structurel porte atteinte au rôle de contre-pouvoir joué par les organismes 
communautaires autonomes. En démantelant la protection financière conçue pour soutenir 
leur fonction critique, la fusion menace leur capacité à agir comme acteurs de transformation 
sociale et à défendre les personnes marginalisées face aux rapports de pouvoir institutionnels. 

Justifier cette transformation au nom de l’efficacité administrative revient à subordonner 
l’autonomie politique de l’ACA à des impératifs bureaucratiques. Une telle approche banalise le 
caractère alternatif et transformateur de l’action communautaire autonome, dont la 
reconnaissance officielle risque d’être affaiblie au profit d’une vision gestionnaire et 
technocratique.  

Enfin, intégrer le FAACA dans le FQIS sera considéré, par le mouvement, comme une rupture de 
l’engagement gouvernemental envers sa Politique de reconnaissance de l’action 
communautaire autonome. 

Merci de votre compréhension  




